


La diversité,
un facteur de progrès pour l’entreprise ?
La charte de la diversité engage les entreprises signataires 
à favoriser et à rechercher la diversité au travers de leurs 
recrutements et de la gestion des carrières. Elle prévoit de 
travailler sur les représentations notamment en sensibilisant 
les dirigeants d’entreprise et leurs collaborateurs sur les 
questions de pluralisme. La diversité au sein de l’entreprise 
est un facteur qui contribue à son progrès, à son efficacité 
et à son image auprès de sa clientèle. 
L’employeur qui s’est engagé doit appliquer, respecter et 
promouvoir le principe de non discrimination. Ce point 
là signifie que les entreprises doivent mettre en place des 
outils pour éviter de discriminer au sein de leur entreprise. 
Des méthodes de recrutement existent comme celle de Pôle 
emploi "méthode de recrutement par simulation". 80 en-
treprises ont pu découvrir cette méthode au cours d’une 
présentation par Pôle emploi.
"Quand notre société est composée de moitié de femmes 
et de moitié d’hommes, que celle-ci est cosmopolite, il faut 
veiller à refléter cette diversité dans les entreprises, précise 
Mustapha Kharmoudi. Les employeurs qui ont signé cette 
charte sont conscients qu’il faut changer les pratiques et 
trouver les méthodes, les outils qui permettront d’avancer 
sur ce champ là". 

Le club de la diversité,
un lieu d’échanges
et d’élaboration d’outils 
Lieu privilégie pour les échanges, le "Club de la 

diversité" rassemblent régulièrement les entreprises signa-
taires de la charte. Les dirigeants réfléchissent ensemble 
aux outils à mettre en place pour lutter contre les discrimi-
nations et promouvoir l’égalité des chances mais aussi pour 
échanger sur leurs pratiques. Ce club fonctionne avec un 
comité de pilotage et des groupes de travail. Deux de ces 
groupes ont produit des outils concrets comme par exem-
ple deux plaquettes qui s’intitulent "comment recruter sans 
discriminer" et "comment offrir des stages sans discriminer". 
Un autre groupe a également travaillé sur une brochure 
pour faire connaître les métiers de la fonction publique 
auprès des personnes issues de l’immigration et les inciter 
à passer les concours. 

Un club de la diversité qui doit évoluer
Pour faire face au nombre important d’employeurs signa-
taires de la charte, ce club doit se réorganiser et retrouver 
un nouveau souffle. Un bureau sera créé avec quelques 
employeurs pour étudier les propositions et voir comment 
mettre en pratique concrètement les outils. Une réflexion 
est également portée sur la création d’un portail collabora-
tif pour que les adhérents puissent y échanger et y déposer 
des contributions. 
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